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Compte-rendu de la visite d'Anne Maesschalk, aVocdte dU bdr:r"dll

dc Bruxelles, a Monika Berberich , prisonniere de la HAF', (k t<nLll'

a la prison de Ber1in-Moabit, 1e 13 septembre 1978.
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Prison dans une ville prison.
Une prison a l'image de sa ville. Un mur, des grilles, des bQrbel~s,
des fusils mitrailleurs, la police partout, a cheval dans la prison;
a pied, a cheval, en voiture, autour.

Apres avoir ete contn~nee par 10 "dt~,tect('urd'armes", un tourniqut,t
rn'introduit a l'interieur; j'attendrai une heure et demi aVdnL de· ["('11
contrcr Monika Berberich. '

L'entretieI1 se derou1era sans interprete et uniquernent cn allemande
Monika parle parfaitement le fran~ais mais il nous sera interdit de pro
noncer un seul mot dans cette langue. Necessite oblige, pendant une heu
re, j'ai compris l'allemand.

Monika m'attend derriere la vitre de separation. Elle est seule.
Derriere moi, dans une piece cimentee ou les bruits resonnent, slassey
ent deux policiers en civils et deux membres du personnel de la prison,
un homme et une femme.

Monika parle:

Al t-Moabi test une prison d I hommes, nous somme qua tre femmes, d(ftcnuos
politiques, isolees dans un quartier de haute surveillance qui comporte
deux etages. Gabrie1e Rollnik est maintenant en isolation totale depuis
son arrestation (le 22 juin 78) alletage superieur. 1lse Jandt, Waltral
Siepert et moi-meme, nous sommes a l'etage inferieur. Notrc groupe de
trois est completement isole de la vie de la prison. cette forme d'iso
lement d'un petit groupe est particulierement raffinee, elle procede de
la m~me intention de destruction que l'isolement individual.

Pendant 26 jours, nous avons fai tune greve de Id fairn contn> 1 1150
lement et les conditions de detention et pour la suppression dl' la vi
tre de separation. Sans resultat.

Les conditions de detention sont tres dures. Clest peu dire que nos
droits ne sont pas respectes: NOUS SOMMES EN DANGER DE MORT. Clest la
diff~rence entre nous et les interdictions professionnelles. 11 y a
dans la prison un danger direct pour notre vie.

La RFA est un exemple pour 1 I Europe, il suffi t de: voir ce qui ~~<' p,l~~
se dans los prisons en Sui~jsc, ('n Hollande (,t en It,Jl.i(,.CI,:;I lllleJ,'lli',l"l
pour toute l'Europe. Nous pC'nsons qut' l'influ('Tlc(\cl,· 1.1 HF!•..,'~;l :',i j(,t!',
quc lc~s autres pays agisscnt comme elle. L'instilution d(·:; U!()it.:..; dt·
l'Hornrncne sert plus arien, ce qU'il faut, clest rr:obil:i~;c'r 1,,:; org,lTlj
sations ouvrieres, de juristes, etc., pour que cela change-. Nous rH'llson:
que la RFA n'est plus un etat de droi t qui. se durcirai t a C,iU Sr eie 1<'1

crise. Elle est devenue le gendarme de liE.'Uropepour lcs USA.

A partir du 18 octobre '77, 1 I etat nl a plus essaYE~ de cachcr qUl' lcs
prisonniers etaient tues et traites de la fa~on que l'on sait, i1 a dit
seulement que cela etait necessaire pour sa s~curit~. D'ailleurs, dars
les journaux et a la TV, il n' Y a plus aucune cri tique de sa politiqu·.
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11 se passe la m~me chose lors des proc~s, l'~tat ne sait plus s~
donnc-·rune image d'etat de droit mais apparait comme un etat fll.iliLliu·.
Le jugement est fait d'avance. Ainsi en ce qui me concerne, j'ai ~te
condamnee lors de mon premier proc~s sur base d'un temoigndgc pay~ par
la police alors qu'il n'existait aucune preuve materielle contrc moi.
J'ai eu la peine la plus haute possible, deux ans en plus que les autres
parcp que j'~tais juriste (1).
Je prepare actuellement une demande de reouverture de ce proc~s sur base
de faits nouveaux.

Lors de mon second proc~s, j'ai ete condamnee ~ 7 ans et demi df' priso~.
Je suis detenue depuis 8 ans dont 5 ans et demi en isolatiorl totale.

Le contr61e de notre vie, dans la prison, est permanent, toutes les
dcux heures, la cellule est enti~rement fouillee et pass~e dU "d~tec
teur d'armes". Dans les couloirs, un reseau de TV interne nous survcillc
egalement. Nous n'avons droit ~ aucun livre venant de l'exterieur Cdr
pretendent-ils, des informations cachees pourraient ainsi r:tre transisc's.
La prison n' a soi-di san t pas as sez de p(~rsonnC'lp6ur "ehc' t( 'I" 1(,:--; 1 j vrc:;
cIlf'-T1I"['rne.

\lous ('ntendons la radio de la prison et nous pouvon s reg ard E'r la TV
1dns une petite pi~ce, de deux heure ~ dix heure du soir.
La visite de la familIe et des amis se deroule en pr{sence de· polici('rs
ct, avec une vitre de separation, depuis juin '78. Nous avons drolt
Zj une vi site d'une demi-heure tous les 14 jours.

Les entretiens avec mon avocat ont lieu sans limi te de ternps E't C'!l

dehors de la presence des policiers, mais toujours avec la vitre da
separation : ce qui ne permet pas de passer des documents ct les dossiers
utiles ~ la defense. (2)

Mon avocat ne peut d'ailleurs pas avoir acc~s ~ l'entierete du dossier,
certaines pi~ces sont gardees secr~teso (3)Les proces ne sont pas
publies. (4)

Apropos du Tribunal Russel, nous demandons que des membres du jury
vienrHmt nous visi ter en prison pour constater eux-mernes d,UIS quellt.'s
conditions nous sommes maintenues. Je vais envoyer des docurnents et
des elements de preuves de la situation dans laquelle nous vivons, par
2xemple des refus d'autorisation de visite.
~es deux autres femmes qui sont detenues avec moi sont jugees pour 10
moment, l'une maintenant, l'autre en octobreo La presse fait le plus
grand silence sur ces proc~s.

L'entretien est termine. Un des policiers me le crie aimablement dans
le doso 11 aura dure une heure, de 11 ho ~ 12 hoo Je suis vivement
priee de sortir de la pi~ce. Derri~re la vitre, Monika tient les mains
serr~es en signe d'aurevoir.
Huit ans. Cinq ans et demi en isolation totaleo Danger de morto
Monika Berberich,' 1lse Jandt, Waltrand et Gabriele Rollnik sont en
danger de mort, cela se voit dans le regard des gardiens, cela s'entend
aux cris haineux des policiers, c'est ecrit s~r les fusils mitrailleurs,
c'est accroches aux barbelies, c'est peint SUJ.:--·.lemur d'Alt Moabit.

Et ils ne sont que les instruments. Ne soyons pas complices.

(1) Monika Berberich etait avocat et travaillait dans 1e cabinet de
Horst Mahler. Elle a ete arretee dans un "appartement conspiratif"
et inculpee pour attaque de banque, association criminelle et
detention d'armes. Elle a ete condamnee ~ subir une peine de 12
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ans de prison, cn app:!.-LciJLi.onde :.u theorie de "non-di:;tancj,:1tion".
(2) L'avocat de Monika l3e~b0J:ich ';;·:":a::'tI·le Stroebele, qui n'a pu eonti

nuer d'assurer sa d6fc~30 p~rce qu'il est tomb~ sous le eoup d'une
interdiction professio~nc:le. Actuellement, e'est Me A. Goy qui
assure la defense de r:c.1ikc.. Elle 111' a explique que pour transmettre
un document ~ sa cli~nte, ~lle ~ev~it pr6alablement le soumettre
C un juge d' instruct':'on .. Cr~lui-,:i peut refuser la transmission, la
demarche dure de hult ~ dix jours.

(3) Lo;:-s du second proces , Ik.' Goy a ca plaider sans avoir vu l' ensemble
du dossier, de plus ella s'~st vu interdire de continuer sa plai
doirie : on lui rC!1r·)c:.:1:~t que ce qu' elle disai t etai t en dehors de
la dei ense et meme ('mpJ: ,;.;r. t CQ s y.lpa thic pour les idE"es de S<1 e 1ien te.
CommeMe Goy avai t c;,u:~::',,:.'~l' audic:nee, cn signe dc prot.cr; td tion, la
sen tence du proces a ,~t,:;lue en son absence, mais en presence d' un

r avocat designe d'offic2 c·:.;ce,afin que la legalite soit respeetee.

(4) Selon le docteur Rasch, 1u pr~sence des detenus A l'audience n'est
supportable physic;ucmen -~ <::.·..12 pendan t trois heures • Monika avai t
dernande A Atre examin6e ~~r lui, mais cela lui a et~ refuse.

j>.nne Naesschalk •
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